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PROGRAMME LOCAL DE PREVENTION DU SMICTOM, UN PAS DE 

PLUS VERS LA REDUCTION DES DECHETS  
 
Le SMICTOM s’est engagé dans une démarche de réduction des déchets à travers un Programme 
Local de Prévention. Ce programme s’étend sur cinq ans (2010-2014) et a pour but d’atteindre les 
objectifs du Grenelle de l’environnement soit une réduction de -7% de déchets produits.  
5 Axes de travail ont été retenus :  

• La gestion de proximité des biodéchets 
• L’éco-consommation 
• L’éco-exemplarité 
• Les déchets dangereux 
• Le réemploi 

 
Ce programme local de prévention est soutenu par l’ADEME. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

EN QUOI CONSISTE LA SEMAINE EUROPEENNE  
DE LA REDUCTION ? 

 
Le principe de la Semaine Européenne de la 
Réduction, du 19 au 27 novembre 2011, est de 
sensibiliser à la nécessité de réduire la quantité de 
déchets que nous produisons et de donner des clés 
pour agir au quotidien.  
Le gaspillage de matières premières nécessaires à la 
fabrication des objets et au transport des déchets 
provoque l’épuisement des ressources naturelles. Le 
traitement des déchets nécessite des installations de 
traitement, toujours plus importantes et complexes 
pour limiter l’impact sur l’environnement, dont le coût 
financier est répercuté dans le prix des produits que 
nous achetons et des impôts et taxes que nous payons. 
 
En 2010, en Alsace Centrale chacun d’entre nous a 
jeté en moyenne 303 kg de déchets dans les bacs ou 
conteneurs gris et jaunes. A cela s’ajoutent les 287 kg 
qui ont été apportés en déchèteries. Avec des gestes 
simples nous pouvons limiter ces tonnages. Durant la 
Semaine Européenne de la Réduction des Déchets, le 
SMICTOM et ses partenaires proposent des animations 
et des ateliers pour permettre à tout à chacun de 
réduire sa propre production de déchets. 
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AU PROGRAMME DE LA SEMAINE EUROPEENNE DE LA REDUCTION 

DES DECHETS : 
 
Fabrication de ses produits d’entretien 
• Samedi 19 novembre de 10h à 12h et de 14h à 17h à la médiathèque, 2 espace Gilbert Estève à 
Sélestat 
• Samedi 26 novembre de 9h à 12h et de 14h à 17h, 6 place de l’Abbé Pierre chez Emmaüs à 
Scherwiller 
 
Cuisine 
• Mardi 22 novembre de 9h à 13h30 chez PAPRIKA, 2 rue de la Brigade Alsace Lorraine à Sélestat 
 
Réutilisation de matériaux 
• Mardi 22 novembre de 9h à 12h, 6 place de l’Abbé Pierre chez Emmaüs à Scherwiller 
 
Fabrication de ses produits cosmétiques 
• Mercredi 23 novembre de 10 à 12h à la médiathèque, 2 espace Gilbert Estève à Sélestat 
 
Bébé et parents au naturel 
• Mercredi 23 novembre de 14h à 17h à la médiathèque, 2 espace Gilbert Estève à Sélestat 
 
Réutilisation de vêtements 
• Jeudi 24 novembre de 14h à 17h à la boutique Etik’ette, 2 rue Baudinot à Sélestat 
 
Les bases de la couture 
• Vendredi 25 novembre de 14h à 17h chez Tremplins Linge Service, 2 a rue Jacques Tarade à 
Sélestat 
 
Lombricompostage 
• Samedi 26 novembre de 10h à 12h au SMICTOM d’Alsace Centrale, 2 rue des Vosges, parc 
d’Activités du Giessen, à Scherwiller 
 
Les ateliers sont disponibles sur inscription.  
Tous les renseignements sur www.smictom-alsacecentrale.fr 
 
 
Ces ateliers sont réalisés en partenariat avec la médiathèque de Sélestat, Tremplin Linge Service, 
Emmaüs, Paprika, l’ACJCA.  
 

 
 

 

 
 
 
 
 

Si vous n’avez pas pu participer à l’un des ateliers organisés pendant la 
Semaine Européenne de la Réduction des Déchets, vous pouvez vous inscrire 

aux ateliers organisés chaque mois gratuitement par le SMICTOM. Tous les 

renseignements sur le site internet : www.smictom-alsacecentrale.fr 
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REDUIRE SES DECHETS, PLUS FACILE QU’IL N’Y PARAIT !  
 
Un français produit 590 kg de déchets par an. C’est le double de ce que l’on produisait il y a 40 
ans ! En 2010, en Alsace Centrale chacun d’entre nous a jeté en moyenne 303 kg de déchets dans 
les bacs ou conteneurs gris et jaunes. A cela s’ajoutent les 287 kg qui ont été apportés en 
déchèteries. Trouver des solutions pour réduire la production de ces déchets est donc urgent et 
chacun en être acteur.  
Trois grands axes d’actions pour réduire notre production de déchets existent : 

‐ Consommer intelligemment en préférant le durable au jetable 
‐ Réutiliser ou faire don de vieux objets aux associations type Emmaüs 
‐ Réduire le volume des déchets fermentescibles en développant le compostage. 

 
Ci-dessous quelques exemples édifiants de ce qu’il est possible de faire pour réduire notre 
production de déchet : 

 
� Les emballages… 

Dans le cas des emballages alimentaires, ils peuvent représenter de 20% à 60% du prix d’achat du 
produit lorsque l’on prend en compte le coût à l’achat et celui de son élimination (décharge, 
incinération ou recyclage)! La conséquence pour le portefeuille est que les produits emballés 
achetés coûtent environ 250 euros par an et par personne ! 
Ce que le consommateur peut faire : 

‐ Acheter des produits vendus en vrac ou à la découpe 
‐ Privilégier les produits en grand conditionnement et éviter les uni-doses 
‐ Consommer des produits concentrés ou avec emballages consignés, réutilisables ou 

des recharges. 
 

� Le gaspillage alimentaire… 
Les aliments sont un réel problème dans la sensibilisation à la réduction des déchets. Leur 
gaspillage représente au minimum, selon l’ADEME, une vingtaine de kilos de déchets par an et par 
personne. Chaque année un français jette en moyenne 9 kg de produits encore emballés et non 
entamés. 
 

� Les objets en fin de vie… 
La pratique du réemploi permet d’économiser des ressources naturelles, de diminuer les déchets 
produits collectés et traités, et de donner une seconde vie aux objets. 
Ce que le consommateur peut faire : 

‐ A qui donner ? 
Aux organisations caritatives et d’insertion, aux voisins, aux étudiants, aux 
bibliothèques, aux écoles, aux recycleries… 

‐ Comment revendre ? 
Grâce à des sites internet spécialisés, aux brocantes, aux opérations vide grenier, 
aux dépôt-ventes, aux petites annonces des journaux… 

‐ Comment réparer ? 
Seul ou avec l’aide d’associations (très courantes pour les vélos), chez des artisans 
indépendants… 

 
� Les déchets fermentescibles… 

Le compostage contribue grandement à réduire la taille des poubelles. En Alsace, celles-ci 
contiennent plus de 30% de déchets organiques de cuisine et de jardin compostables. Composter 
permet de valoriser un quart de la poubelle grise en Alsace mais il fait aussi un excellent terreau 
de qualité et gratuit. 
Ce que le consommateur peut faire : 

‐ Bien réduire les déchets organiques en petits morceaux (taille supérieure à un doigt) 
‐ Bien mélanger à parts égales les déchets de cuisine (épluchures, café, thé, coquilles 

d’œuf, croûtes de fromages…) et les déchets de jardin (feuilles, gazon, petites 
tailles de haies, fleurs fanées, foin, sciure…) 

‐ Veiller à une bonne humidité, le compost doit être ni trop sec, ni trop humide 
 

Toutes les informations sont sur notre site internet : www.smictom-alsacecentrale.fr  


